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Conditions Générales de Vente 

Les conditions ci-dessous, même si elles ne sont plus répétées dans les correspondances ultérieures, 
s’appliquent à toutes nos transactions et ne s’auraient être modifiées qu’avec l’accord personnel 
exprès et par écrit du gérant de Visumat International; à défaut d’un tel accord, les stipulations 
contraires formulées par le co-contractant, resteront sans effet. 
 
OFFRES 
Nos offres sont faites sans engagement de notre part sauf vente intermédiaire. 
 
COMMANDES 
Pour être valables, les commandes passées doivent être confirmées par écrit par VISUMAT 
International. Il en est de même de toutes conventions faites oralement ou par téléphone. Les 
commandes sont enregistrées aux présentes conditions de vente, et les marchandises facturées au 
prix du tarif en vigueur à la date de livraison. Nos marchandises sont vendues départ usine, même 
lorsqu’elles ont été expédiées FRANCO. Elles voyagent aux risques et périls du destinataire. 
 
DELAIS DE LIVRAISONS 
Nos délais de livraisons indiqués dans nos offres et confirmations de commande sont donnés sans 
engagement. En cas de force majeure, de dérangements dans l’exploitation ou de difficultés dans 
l’approvisionnement de matières premières, nous nous réservons le droit de ne pas livrer. 
 
REGLEMENT 
Nos conditions de paiement sont spécifiées en détail dans nos offres, confirmations de commandes et 
dans les factures. Sauf stipulations contraires, nos factures sont payables net à réception de facture. 
 
RECLAMATIONS 
Toute réclamation doit être faite dans les huit j ours de la réception de la marchandise. Nous ne 
pouvons être tenus qu’au remplacement des marchandises défectueuses. Aucun retour ne sera 
accepté au siège social, tout retour en nos magasins devra faire l’objet d’un accord préalable du siège 
social et ne pourra porter sur une marchandise transformée. Le matériel retourné ne sera crédit é 
qu’après réception et vérifications en nos magasins sous déduction de 10% pour frais de manutention, 
à moins d’une erreur de nos services à la livraison. Pour les travaux à façons, notre responsabilité est 
limitée aux prix de façons, sauf accord particulier. 
 
LITIGES 
Pour toute contestation, les juridictions mulhousiennes seront les seules compétentes, même en cas 
de recours en garantie ou de pluralité de défendeurs. Les traites ou acceptations de règlement 
n’opèrent ni novation, ni dérogation à cette clause attributive de juridiction. En cas de non-paiement à 
l’échéance ou de retard de paiement, il sera automatiquement dû, sans qu’il soit besoin d’une 
quelconque mise en demeure, à titre de clause pénale, une indemnité forfaitaire égale à 15% du 
montant principal de la créance, outre les frais et honoraires de recouvrement non répétables par 
voies de Justice, et sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels le vendeur pourrait 
prétendre. 
 
RESERVE DE PROPRIETE 
Les marchandises resteront la propriété du vendeur jusqu' à complet paiement du p ix de vente. Dans 
le cas où l’acheteur n’effectuerait pas ses paiements aux dates convenues, la marchandise pourra 
être récupérée s ans procédure sur simple sommation. En tout état de cause, le défaut de paiement 
d’une seule échéance entraîne de plein droit l’exigibilité immédiate des échéances restant à courir, et 
à défaut, du complet paiement du solde du prix restant dû par l’acquéreur dans les huit jours de la 
sommation susvisée, le vendeur reprend la marchandise impayée comme indiquée ci- dessus. 
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Conditions Générales de Vente 

PROTECTION DES DROITS ET MARQUES 
Tout client est présumé être l’unique et légal propriétaire ou détenteur d’une licence de tous les droits 
- y compris les droits d’auteur - pour chaque droit, marque, marque pour un service, marque déposée, 
logo, déclaration, graphique, dessin, photographie, image ou il lustration de toute personne ou de 
toute propriété intellectuelle faisant partie ou incluse dans le design. 
Le client certifie qu’aucune partie du design : 
a) ne viole ou n’empiète sur le droit commun ou les droits statuaires de toute personne ou entité, 
comprenant mais ne se limitant pas aux droits relatifs, aux droits d’ auteur, marques, droits des 
contrats, droits moraux ou droits des actes publics, 
b) ne soit l’objet d’un quelconque avis d’une telle infraction reçu au préalable, 
c) ou ne soit l’objet d’une quelconque restriction ou droit de tout genre et de toute nature, susceptible 
d’empêcher VISUMAT International SARL de reproduire légalement les images ou les textes 
proposés. 
 
MODELES ET MAQUETTES 
Conformément à la loi sur la propriété artistique et littéraire, nous réservons tous nos droits sur nos 
créations tels croquis, modèles et maquettes. 
Lorsqu’ils sont faits sur la demande du client, ces derniers, bien que restant notre propriété, lui seront 
facturés dès lors qu’il n’y aura pas été donné suite dans les 2 mois suivants la- dite création. 


